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1. Consolidation de l’Unité de Gouvernance et pérennisation des acquis du projet GPS 
À titre de rappel, une feuille de route relative à la pérennisation de l’Unité Gouvernance a été élaborée par le Secrétariat et présentée aux États membres lors du dernier Comité des OPL tenu en novembre 2025. Celle-ci s’articule autour de trois axes principaux, à savoir le développement organisationnel et opérationnel, le renforcement du positionnement et de la visibilité de l’Unité, ainsi que la mobilisation durable des ressources.
Compte tenu de la dernière année de mise en œuvre du projet GPS, qui assure actuellement le financement de l’Unité de Gouvernance, il impératif de prendre en considération les besoins urgents de celle-ci en matière de ressources humaines.
1.1 Le poste de coordonnateur de l’Unité de Gouvernance
À titre de rappel, le Coordonnateur technique assure l’appui technique et opérationnel ainsi que l’accompagnement des acteurs intervenant dans les domaines de la diplomatie parlementaire, du genre et de la jeunesse, à travers les réseaux régionaux (AP-COI, PFPOI et PRJIO). Il est également chargé, conformément à ses termes de référence, des activités de communication et de visibilité de ces réseaux, en collaboration avec le service de communication du Secrétariat.
Ce poste est actuellement financé par le projet GPS jusqu’à la fin du mois de septembre 2026. Compte tenu de l’importance stratégique de cette fonction dans la coordination des activités de l’Unité ainsi que du Secrétariat de l’AP-COI, l’appui des États membres est sollicité en vue d’en assurer la pérennisation.
Le dernier comité des OPL a « demandé au Secrétariat de mener les consultations avec l’Union européenne et l’Agence française de développement en vue de la prise en charge du poste du Coordonnateur technique par la COI à partir d’octobre 2026, à travers la subvention Horizon 2030 (UE/AFD) jusqu’à la clôture du projet GPS ». 
Toutefois, si cette consultation ne devait pas aboutir à une prise en charge de ce poste jusqu’à la clôture du projet, il conviendrait d’envisager une mise à disposition par les États membres pour assurer l’alignement stratégique avec le PDS 2023-20233, la continuité des missions et l’ancrage institutionnel pour stabiliser le fonctionnement de l’unité. 
1.2 Le poste de Chef d’Unité de Gouvernance :
À titre de rappel, ce poste a été créé afin d’assurer le pilotage stratégique, la coordination interne ainsi que la mobilisation des ressources, tout en se concentrant sur les thématiques de prévention des conflits, d’appui aux processus électoraux et de consolidation de l’État de droit.
Ce poste demeure vacant depuis la création de l’Unité jusqu’à ce jour. Une décision devra, par conséquent, être prise par le Conseil en vue de sa prise en charge par les États membres, à travers une mise à disposition, conformément aux termes de référence.
Par ailleurs, une demande de mise à disposition d’un(e) chef(fe) d’unité pour l’Unité de gouvernance a été soumise aux États membres en réponse à la décision 11 d) du dernier Comité des OPL.
1.3 Besoins financiers pour la pérennisation de l’Unité de gouvernance
La décision 11 a) iv) du dernier Comité des Officiers Permanents de Liaison a « pris note du document relatif aux besoins financiers pour la pérennisation de l’Unité de gouvernance » et a invité « le Comité budgétaire de la COI à examiner les modalités d’une contribution des États membres dans une logique d’appropriation progressive des acquis du projet Gouvernance, Paix et Stabilité (GPS) via l’Unité et d’en aviser les instances décisionnelles ».
A ce titre, le Secrétariat a saisi le Comité budgétaire de la COI en vue de la mise en œuvre de ladite décision. 
1.4 Mobilisation des ressources et partenaires :
Le dernier Comité des OPL a « encouragé le Secrétariat général à poursuivre les efforts en vue de renforcer la mobilisation de ressources supplémentaires pour l’Unité de Gouvernance ». A cet effet, plusieurs actions ont été ainsi entreprises : 
· Des tables rondes sectorielles pilotées par l’Unité de Gouvernance seront prévues en 2026, pour définir avec les États membres et les partenaires techniques et financiers, les priorités d’actions soutenues par la COI dans les thématiques de gouvernance, paix et stabilité. La première table sectorielle s’est déroulée aux Comores la semaine du 18 avril 2026. 
· Le recrutement en cours d’un cabinet de consultance en charge de l’élaboration de la stratégie de mobilisation des ressources de l’unité gouvernance sous financement de la subvention Horizon 2030. La mission prévoit une cartographie des partenaires sensibles aux thématiques portées par l’unité, l’élaboration d’une stratégie de mobilisation de ressources assortie d’un plan d’action ainsi que le renforcement des capacités de l’unité. 

2. Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI)
Un projet de mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI a été soumis aux États membres à l’occasion du dernier Comité des OPL, tenu en novembre 2025. L’objectif est de formaliser le cadre de collaboration entre la COI et l’AP-COI, afin de rapprocher les représentants des peuples de la région des instances de la COI.
Ce rapprochement vise, d’une part, à informer et à sensibiliser les parlementaires siégeant au sein de l’AP-COI aux activités et projets en cours de la COI, tout en favorisant les échanges et la prise en considération de leurs avis dans la mise en œuvre des actions régionales.
D’autre part, il permettrait à la COI de poursuivre ses actions de plaidoyer sur des sujets d’intérêt commun, grâce à la mobilisation de l’AP-COI. Cette articulation pourrait également faciliter l’appropriation nationale des actions menées au sein de la COI, notamment en ce qui concerne la transposition des accords ou protocoles régionaux dans les législations nationales.
Le texte validé par les membres de l’AP-COI est soumis pour validation du Conseil en vue de sa signature par les deux Parties (annexe 2 : MoU COI – AP-COI). Cette démarche s’inscrit également dans la stratégie de pérennisation de l’AP-COI.


3. Propositions de décision
[bookmark: _Hlk213073043]Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Approuver le projet de Mémorandum d’entente entre la COI et l’Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI) et inviter le Secrétaire général à procéder à sa signature ;
b) Inviter les États membres, qui en ont la capacité, à assurer la mise à disposition d’un(e) Chef(fe) d’unité pour l’année 2026, conformément aux termes de référence établis, ainsi que le maintien de la fonction de Coordonnateur technique pour l’année 2027. 

4. Rappel des décisions antérieures
a) Décision 6 d, Paix et Stabilité du 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023
b) Décision 2 b) et 2 c) du 39ème Conseil des ministres du 16 avril 2025.
c) Décision 12 du Comité des OPL du 2 et 3 décembre 2024.
d) Décision 11 du Comité des OPL du 11 au 13 novembre 2025.

5. Annexes 
Annexe 1 : Termes de références du chef d’Unité.
Annexe 2 : Projet de Mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI
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